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 Sommaire

•  [*Où est le problème ?*]
•  1) Les chiffres du chômage
•  2) Quelle manipulation

Cet article écrit début janvier 2007 est à mettre en relation avec l'article plus récent de David Mourey traitant de la
polémique actuelle (mars 2007) sur les chiffres du chômage.
 Les fêtes de fin d'année sont une occasion idéale de réunir autour d'une table des amis et des parents respectueux
des règles garantissant la bonne humeur. Il arrive que l'ouverture accélérée des bonnes bouteilles affaiblisse la
maitrise du principe selon lequel il faut éviter d'aborder trois domaines : le sexe, l'argent et la politique.
Pour les tables réunissant des quadra et des quinqua (voire pire), le sexe ne fait plus peur et ne représente plus un
sujet capable de nourrir une bonne crise (prenez cela comme vous l'entendez), en revanche l'argent et la politique en
ces temps de catastrophes annoncées et d'élections programmées fonctionnent parfaitement.
Si en plus, nous pensons que Â« on nous cache tout, on nous dit rien Â» et que Â« plus on nous dit tout, plus on ne
sait rien Â» (inutile de dire qu'il s'agit d'une table de quinqua), toutes les conditions d'une fin de soirée mouvementée
sont réunies.

Je ne vous propose pas de partager une tranche de vie, mais je saisis l'actualité de cette éternel penchant vers la
théorie de la manipulation dont l'expression la plus immédiate était déjà dans nos cours de récréation : Â« ils font
rien que nous mentir ! Â»

Alors que Claire Chazal nous annonçait la bonne nouvelle de la réduction du taux de chômage, vos quotidiens
préférés ont tous repris en cœur une note publiée par un collectif d'associations, ACDC (non ce n'est pas le retour
des hard-rockers, ACDC c'est Â« Autre chiffres du chômage Â») portant sur Â« Les chômages invisibles Â» , en
lui donnant comme titre : Â« Les vrais chiffres du chômage Â» assurant qu'on allait enfin savoir la vérité [1]

Le résumé de cet article a été par exemple repris par Le Monde du 27 décembre 2006 et il a été largement
commenté amenant même des réponses officielles de Jean-Louis Borloo [2]. et de l'ANPE [3].

Pour voir les fiches proposées par ACDC cliquez ici

ACDC dénonce les manipulations statistiques qui dissimulent le chômage. Lorsque l'ANPE annonce officiellement,
que le chômage touchait 2.172.000 de personnes en octobre 2006, ACDC oppose un effectif de 4.450.000 après un
calcul réalisé à partir des statistiques de ... l'ANPE !
Vous sentez que cela va être compliqué !
Commençons par une version allégée : ACDC rappelle que la statistique publiée mensuellement ne tient compte que
des chômeurs de catégorie 1, c'est-à-dire des demandeurs d'emploi immédiatement disponibles, à la recherche
d'un CDI à temps plein, et qui ont travaillé moins de 78 heures dans le mois.
Cette catégorie 1 exclut donc du calcul du taux de chômage (rendu public par les médias et les responsables
politiques) les 871.000 personnes en recherche d'emploi qui, faute de mieux, se contentent de missions d'intérim,
d'un temps partiel ou d'un CDD, les 452.000 chômeurs qui seraient dans la catégorie 1 mais qui exercent une Â«
activité réduite Â» de plus de 78 heures par mois (ce qui les range dans la catégorie 6), les 220.000 chômeurs des
départements d'outre mer (DOM), les 321.000 chômeurs en arrêt-maladie ou en formation, les licenciés
économiques en convention de reclassement personnalisée (CRP) ou en contrat de transition professionnelle (CTP),
et bien entendu les 412.000 chômeurs Â« âgés Â» dispensés de recherche d'emploi (DRE).
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Tous ces chômeurs exclus de la catégorie 1 sont pourtant chômeurs mais ils sont dans d'autres catégories, ce qui
revient à dire qu'il y  a différentes sortes de chômage ou de chômeurs ou si vous préférez que l'on peut être Â« plus
ou moins Â» chômeur.

Si par malheur après le canard, mon voisin de table m'interpelle en me disant que nous les économistes on se fout
du monde, et si je souhaite répondre autrement qu'en proposant qu'on fasse la chenille, je dois répondre en deux
temps puisqu'il y a deux questions :

•  quels sont les Â« vrais Â» chiffres du chômage ?
•  pourquoi la supercherie est-elle révélée aujourd'hui ?

Pour compter il faut conceptualiser. Pour savoir combien il y a de chômeurs il faut dire à quelles conditions telle ou
telle situation relativement à l'emploi sera considérée comme du chômage.

On peut facilement accepter cette définition : un chômeur c'est quelqu'un qui à la fois

•  peut être actif parce qu'il répond aux conditions d'âge autorisant à travailler pour une rémunération
•  n'a pas d'emploi actuellement
•  cherche un emploi
•  et peut occuper un emploi actuellement.

Le premier critère ne pose pas de problème (encore que certains pourraient dire que le changement des âges
extrêmes définissant l'activité peut être une manipulation des chiffres du chômage).

Les trois autres soulèvent en revanche de nombreuses questions dont trois sont évidentes :
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•  que faut-il entendre par Â« ne pas avoir d'emploi Â» ?
•  quelles formes peut prendre la Â« recherche d'un emploi Â» ?
•  comment faut-il comprendre Â« actuellement Â» ? (cette question concerne deux critères)

L'ANPE traite ces difficultés en distinguant des catégories de chômage.

Il y a donc 8 catégories de Â« plus ou moins chômeurs Â» et une catégorie de Â« chômeurs non comptés comme
chômeurs Â» (ils sont forts les statisticiens).
Cette dernière catégorie regroupe ceux pour lesquels l'ANPE considère qu'il est inutile de leur demander de
rechercher un emploi compte tenu de la forte probabilité de l'échec de la démarche. Ils sont chômeurs (pas encore
retraités) mais ils ne sont plus Â« officiellement Â» demandeurs d'emploi [4].

Pour les 8 autres catégories il s'agit de distinguer entre des situations différentes :

•  Le chômeur qui entre dans la statistique publiée par les médias chaque mois : il cherche uniquement un emploi
à temps plein, à durée indéterminée et il n'a pas d'activité excédant 78 heures par mois (il travaille peut-être
mais moins de 20 heures par semaine), il est immédiatement disponible

•  Les chômeurs qui entrent dans les autres statistiques publiées elles aussi chaque mois mais non reprises par
les médias : on y trouve ceux qui ont une activité dépassant 78 heures, ceux qui disent rechercher un emploi à
temps partiel ou à durée déterminée, et enfin tous ceux qui sont à la recherche d'un emploi mais qui ne
pourraient pas l'occuper immédiatement s'ils en trouvaient un parce qu'ils sont malades en stage ou en
formation.

Est-il absurde de se demander si une personne travaillant plus de 78 heures dans le mois qui précède la publication
du chiffre des DEFM, et qui cherche un emploi à temps partiel avec un contrat à durée déterminée ou en intérim est
chômeur au même titre que celui qui ne travaille pas depuis plusieurs semaines ou plusieurs mois et qui cherche un
emploi à temps plein avec un contrat à durée déterminée ?
On voit bien qu'il faudrait pouvoir distinguer plus finement les situations et prendre en compte par exemple les motifs
qui conduisent à demander un temps partiel en CDD au lieu d'un temps plein en CDI. Est-ce un choix ou une
solution de repli parce que tout ce qui peut permettre de sortir du chômage est bon à prendre.
Les économistes et les sociologues le savent bien puisqu'ils distinguent par exemple le temps partiel choisi et le
temps partiel subi . De même ils tentent de mesurer le sous-emploi qui correspond à la situation de ceux qui ont
un emploi mais qui souhaitent en changer ou qui veulent travailler davantage (temps plein alors qu'ils ont un temps
partiel). Malheureusement ces corrections ne peuvent pas être établies à partir des fichiers de l'ANPE, elles passent
par des enquêtes qui ne sont pas conduites systématiquement.
La connaissance du chômage est imparfaite parce que le chômage a des contours flous, il y a d'ailleurs une
expression pour désigner cette imprécision, on parle du halo du chômage.

•  Pour aller au delà de ces réserves sur la précision du concept Â« chômage Â» il faudrait utiliser des analyses
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élargies et par exemple se poser la question de l'existence d'un chômage Â« volontaire Â» au sens des
économistes [5] et même s'interroger sur l'histoire du concept : Robert Salais, Nicolas Baverez et Bénédicte
Reynaud traitent cette question dans un livre brillant intitulé L'invention du chômage [6].

•  Si on considère que le chômage correspond à l'impossibilité de trouver un emploi en s'adressant au marché du
travail il faudrait aussi s'interroger sur ce que certains considèrent comme des formes déguisées de chômage :
les emplois aidés . En novembre 2006 il y a ainsi selon le Ministère de l'emploi plus de 1.350.000 emplois
bénéficiant d'un dispositif d'aide se traduisant par une prise en charge publique d'une partie du coût du travail [7]
.

S'il y a une manipulation elle n'est pas dans la définition des catégories elle est dans le choix de la catégorie faisant
l'objet d'une publication médiatisée et dans la méthode utilisée pour classer dans l'une ou l'autre des catégories.

Il y a toujours des discussions sur les statistiques mesurant les performances économiques en période électorale.
Pour la statistique de chômage, la polémique avait pris un tour semblable à celui d'aujourd'hui lors des législatives de
1986. Le leader de l'opposition de l'époque, Jacques Chirac s'était engagé en cas de victoire de son camp à créer
une commission charger d'améliorer la connaissance statistique du chômage. Devenu Premier Ministre il a chargé
Edmond Malinvaud (ancien directeur de l'INSEE et économiste de réputation internationale) de faire un rapport sur
ce thème. Le rapport a été publié [8] et de nombreux correctifs ont été apportés aux méthodes anciennes. Rien
n'était réglé pour autant car les vrais problèmes sont d'un autre ordre.

2[*Pourquoi retenir la catégorie 1 pour le taux de chômage et le nombre de chômeurs diffusés par la presse écrite et
audiovisuelle ?*]2

•  Une première réponse vient immédiatement à l'esprit : c'est la plus satisfaisante pour les responsables
politiques puisque c'est le résultat ayant le niveau le plus faible. Même si ce qui compte c'est l'évolution montrant
qu'il ya augmentation ou diminution du taux de chômage, les niveaux Â« parlent Â» aussi : 4 millions de
chômeurs ce n'est pas 2 millions.
Mais alors pourquoi l'opposition ne dénonce-t-elle pas cette pratique chaque mois.
Est-ce parce que l'alternance à laquelle nous nous sommes habitués ramène régulièrement l'opposition au
pouvoir et que dans ce cas elle souhaite elle aussi utiliser cet avantage ?

•  Une seconde réponse permet d'échapper au cynisme précédent mais elle introduit un jugement de valeur
implicite lourd de conséquences : la catégorie 1 est celle qui correspond le mieux au vrai chômage, celui pour
lequel il n'y a pas de doute sur la réalité du phénomène. Pour les autres catégories ou bien il n'y a pas
réellement de chômage puisqu'il s'agit de recherche d'emplois particuliers (temps partiels, CDD) correspondant
à des choix, ou bien on ne peut pas parler de chômage pour quelqu'un qui est malade ou en formation, ou bien
encore, la Â« responsabilité Â» du chômeur peut-être soupçonnée ! Vous retrouvez un discours largement
répandu : il y a des gens qui profitent du système et qui ne cherchent pas vraiment à travailler davantage.

Chacun peut ici se situer puisqu'il s'agit d'un jugement de valeur difficilement opposable. La solution qui consiste à
convoquer telle ou telle expérience ou récit de vie n'a pas d'autre fonction que celle de l'auto validation.
Les enquêtes sociologiques montrent qu'il y a bien des comportements de passager clandestin et on peut même
penser que la plus grande flexibilité du marché du travail renforce ces comportements
Inversement il faut prendre en compte le fait que 47% des chômeurs recensés dans les 8 catégories ne perçoivent
aucune indemnité ce qui peut très bien les conduire à renoncer à s'inscrire. Nombreux sont ceux qui ont fait ce choix
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et de ce fait, ils ne sont plus Â« chômeurs enregistrés Â» ils sont Â« chômeurs découragés Â» (le concept existe et
est utilisé depuis au moins 20 ans).

Tout cela ne nous dit pas pourquoi la presse écrite et audiovisuelle ne donne pas une information complète.
Est-ce par mépris du lecteur auditeur téléspectateur considéré comme étant incapable d'absorber une grande
quantité d'informations ?
Est-ce pour se conformer aux habitudes et par manque d'intérêt pour la chose publique ?
Est-ce par incompétence ?
Est-ce par souci d'apporter au lecteur auditeur téléspectateur des repères simples et utilisables même si c'est au prix
d'une réduction de la qualité de l'information ?

Faites votre choix dans cet échantillon non exhaustif.

2[*La question vraiment polémique est celle portant sur le comportement des agents de l'ANPE : sont-ils des
tricheurs aux ordres du pouvoir.*]2

Fonctionnaires, ils sont effectivement aux ordres de leur hiérarchie administrative.
Comment celle-ci peut elle les conduire à tricher ?

Le comptage n'est pas en cause, en revanche il y a beaucoup à dire sur les méthodes de classement dans les
différentes catégories.
Cela doit s'observer facilement en mettant en relation la catégorie 1 et les autres décomptes.

Mieux encore, il suffit de mesurer les parts respectives des différentes catégories : si la catégorie 1 représentait un
peu moins de 90 % des chômeurs jusqu'au milieu des années 1980, elle ne pèse plus que pour 70 % 10 ans plus
tard et à peine plus de la moitié de l'ensemble des demandeurs d'emplois depuis 2001.
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Comment expliquer cette évolution.

Si l'on suit l'analyse d'ACDC :

[(Entre 1985 et 1997, ce sont surtout les changements règlementaires dans le mode de classement des chômeurs
(création des dispensés de recherche d’emploi, chômeurs en « activité réduite ») qui expliquent la montée des
chômages invisibles.
 Entre avril 1997 et avril 2002, le phénomène s’est brutalement accéléré : le nombre total des demandeurs d’emploi a
baissé de 340 000 tandis que le chiffre officiel affichait une chute de plus de 850 000. Ceci s’explique par la hausse
considérable du nombre de demandeurs dont l’ANPE considère qu’ils recherchent un emploi temporaire ou à temps
partiel, et non plus un CDI à temps plein [9]. En réalité, les études menées montrent que ce ne sont pas les
demandeurs d’emploi qui ont changé leurs aspirations mais l’ANPE qui a modifié ses pratiques d’inscription des
chômeurs.)]

Voici quelques exemples des pratiques pouvant correspondre aux manipulations suspectées :

•  En avril 2006, une conseillère ANPE, Fabienne Brutus , avait dénoncé l'Â« épuration statistique Â» des
chômeurs pratiquée par la direction de l'agence, dans Chômage, des secrets bien gardés [10]. La conseillère y
exposait des consignes données pour pratiquer un Â« nettoyage Â» des fichiers, notamment celle de Â« mettre
toutes les femmes de ménage en catégorie 3 Â» (personnes cherchant un CDD).

•  Membre du collectif ACDC, Philippe Sabater (syndicat Snu ANPE) fustige pour sa part le questionnaire que les
conseillers de l'ANPE soumettent aux chômeurs.
Â« Le conseiller doit demander au chômeur s'il serait prêt à accepter un emploi CDD ou à temps partiel Â»,
explique M. Sabater. Â« Si le chômeur répond oui, le conseiller peut cocher la case catégorie 2 (demandeur
d'emploi à temps partiel) ou catégorie 3 (emploi temporaire) : Et hop ! le chômeur disparaît de la statistique
officielle... Â».

•  Autre pratique : le Â« peignage de fichiers Â». Â« On relève sur listing informatique les chômeurs inscrits en
catégorie 1 qui travaillent à temps partiel, pour les faire basculer en catégorie 2 Â», décrit-il. Â« On considère
que le demandeur d'emploi qui occupe un temps partiel recherche forcément un travail à temps partiel Â»,
précise M. Sabater .

•  Certains affirment que l'ANPE propose parfois des Â« stages ou contrats interim de deux-trois jours, voire de
quatre heures, en fin de mois Â», afin de dégonfler les statistiques.

Normalement à ce stade, les voisins de table se sont endormis ou réclament le dessert, le café et le pousse café.

C'est ennuyeux les chiffres et plus on veut les utiliser rigoureusement et plus c'est ennuyeux.
 Pourtant c'est le prix à payer pour que le débat conserve un peu de sens.

Je propose cette conclusion qui va faire sourire : il n'y a pas 2.172.000 Â« chômeurs Â» en octobre 2006, mais s'il y
a 4.450.000 demandeurs d'emplois tous ne sont pas dans une même situation. On peut être vigilant sans être naïf et
s'il faut dénoncer les manipulations il faut le faire avec prudence. Restaurer la confiance des citoyens à l'égard du
fonctionnement des institutions cela passe aussi par le respect de quelques précautions.
Les anglais ont une expression traduisant assez bien ce que je veux dire : il ne faut pas jeter le bébé avec l'eau du
bain.
Il reste qu'il est préoccupant de constater que l'amélioration annoncée de la situation de l'emploi ne s'observe que si
on accepte les glissements opérés entre les catégories. Cela peut correspondre à un réel changement de
perspective : l'abandon définitif de la référence à une norme d'emploi qui s'était imposée après la seconde guerre
mondiale. S'il y a plus de 2 millions de Â« chômeurs Â» non comptés dans le calcul du taux de chômage (!) c'est
parce qu'ils ne sont plus considérés comme des Â« vrais chômeurs Â», ils sont dans des formes particulières
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d'emploi (on a même le sigle : FPE ), temps partiel, CDD, stages et dispositifs d'insertion, activité réduite... La
disparition du CDI à temps plein est-elle programmée ?
Si la réponse est oui, il faut reconsidérer les dispositifs sociaux de protection contre le chômage puisque ces derniers
ont été élaborés pour répondre à une norme qui disparaît. Ceux qui ont suivi les discussions sur le CPE
reconnaissent ici la référence à la Â« sécurisation des parcours professionnels Â» plus généralement qualifiée de Â«
flexicurité Â»...

Que nous apprend cette polémique ? Qu'il y a à l'ANPE, à l'INSEE et ailleurs des hommes et des femmes soucieux
d'apporter des éléments d'information capables de contredire les Â« concentrés Â» d'information jetés en pâture aux
citoyens de base.
Elle nous rappelle aussi qu'il faut du temps et des efforts pour essayer de s'approcher d'une meilleure
compréhension de la réalité.

[1] Le collectif des « Autres chiffres », créé à l’initiative du Réseau d’Alerte sur les Inégalités (RAI), rassemble des associations, des chercheurs et

des syndicats particulièrement bien placés pour porter un regard critique et informé sur ces questions : Agir ensemble contre le chômage (AC !),

Mouvement National des Chômeurs et Précaires (MNCP), Réseau Stop Précarité, CGT-INSEE, Syndicat National Unifié de l’ANPE (SNU-ANPE),

SUD-ANPE.
Dès décembre et tout au long de la campagne électorale qui s’ouvre, le collectif a publié ou publiera chaque fin de mois, un peu avant la sortie du

chiffre officiel du chômage, une note critique des chiffres officiels et proposant si possible des alternatives statistiques..

[2] Selon l'AFP, le ministre de l'Emploi a rejeté les accusations du collectif jeudi 28 décembre en soulignant que les « règles de comptabilisation

sont les mêmes depuis 1995, ce sont celles du BIT ». « Nous avons un thermomètre dont nous communiquons tous les éléments tous les mois de

manière transparente. Ce qui compte, c'est l'évolution de ce thermomètre ; or la baisse du chômage de 15% en 18 mois concerne toutes les

catégories de chômeurs », a-t-il ajouté.
L'élève de seconde qui suit l'option SES peut légitimement être étonné puisque son professeur (et son manuel) lui ont appris que l'ANPE mesure

le chômage à partir d'autres critères que ceux du BIT (Bureau international du travail, organisme dépendant de l'OIT - organisation internationale

du travail). Le BIT comme l'INSEE mesure le chômage par sondages mensuels et application d'un modèle « calé » sur les données ANPE

catégorie 1 réactualisé à l'occasion des « enquêtes emplois » alors que l'ANPE mesure le chômage à partir de ses fichiers. La statistique ANPE

est nommée DEFM, Demande d'emplois en fin de mois, celle de l'INSEE ou du BIT est nommée PSERE, Population sans emploi à la recherche

d'un emploi. La défintion ANPE catégorie 1 est proche de celle du BIT (PSERE) pour laquelle est chômeur toute personne qui déclare qu'elle n’a

pas travaillé, ne serait-ce qu’une heure, pendant la semaine précédant l’enquête, qu'elle est immédiatement disponible pour prendre un emploi et

qu'elle recherche activement un emploi.

[3] Sur laquelle je reviendrais plus bas mais qui a pris naturellement la forme suivante : la direction de l'ANPE explique que « la totalité des chiffres

sont publics » (ce qui est vrai) et n'en conteste pas la teneur globale, mais elle estime qu'il faut « comparer ce qui est comparable, notamment par

rapport aux autres pays », et elle souligne que les catégories de personnes inscrites à l'ANPE « sont dans des situations bien différentes les unes

des autres », ce qui est une évidence dont il faut tenir compte, mais qui n'explique pourquoi il faut retenir telle ou telle catégorie. La seule

justification est donc la première : les chiffres détaillés sont disponibles (oui, mais qui les utilise ?) et le chiffre publié peut être comparé à celui des

autres pays (oui, mais est-il obtenu de la même manière ?).

[4] En créant cette dispense de recherche d'emploi pour des chômeurs inscrits, l'ANPE s'est alignée de ce point de vue en 1985 (faites un effort

de mémoire pour retrouver qui gouverne à cette date) sur l'appréciation qui était portée par les DRH (directeurs des ressources humaines)

qualifiant certains candidats à l'emploi comme des 2i ce qui signifie inadaptable - inemployable. La poésie règne dans le monde du travail

[5] Le chômage volontaire correspond à la situation de celui qui cherche un emploi mais refuse ceux qu'on lui propose parce qu'il considère que le

salaire proposé est insuffisant. Dans son arbitrage entre rémunération permettant de consommer et d'améliorer son bien être et la perte de bien

être entrainée par le fait de travailler, il choisit de ne pas travailler : le jeu n'en vaut pas la chandelle. De ce point de vue, toute prestation élevant

son revenu en l'absence de travail l'autorise à relever ses prétentions et entretient un niveau plus important de chômage volontaire. Vous devinez

que le chômage involontaire concerne ceux qui ne trouvent pas d'emploi alors qu'ils sont d'accord pour travailler au salaire s'établissant sur le
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Faux scoop, vrai débat : les chiffres du chômage

marché du travail. Mais vous voyez aussi que les choses se compliquent dès que vous posez la question de la détermination de ce salaire du

marché du travail. Qu'en est-il du SMIC, des conventions collectives et toute la règlementation qui protège le salarié mais interdit de considérer

qu'il existe un marché du travail au sens habituel du mot marché. Le salaire est-il un prix de marché ou une convention. Bref, j'ouvre un autre

débat et je le referme aussitôt

[6] PUF, avril 1999. Les signatures communes de ces trois auteurs surprennent tous ceux qui ont lu les ouvrages qu'ils ont publié par ailleurs.

Robert Salais est un spécialiste de la théorie des convention assez éloigné des thèses libérales, Bénédicte Reynaud est une spécialiste du rôle

des syndicats dans l'économie, et son orientation idéologique n'est pas libérale, alors que Nicolas Baverez construit son succès actuel sur le

thème du déclin, de la paralysie de l'économie par les entraves règlementaires et réclame une « rupture tranquille ». Je ne résiste pas au plaisir

d'une citation de ce cher homme (avocat, normalien, docteur en histoire, agrégé de sciences sociales - oui je sais, il en faut - énarque) : « Autant

la Réduction du temps de travail est appréciable pour aller dans le Luberon, autant, pour les couches les plus modestes, le temps libre, c’est

l’alcoolisme, le développement de la violence, la délinquance ».

[7] La liste est longue : exonération à l'embauche, contrats jeunes en entreprise, contrats en alternance, contrats initiative emploi, emplois dans les

dispositifs d'insertion, emplois familiaux, aides à la création d'entreprise, contrats d'accompagnement à l'emploi, contrats d'avenir, contrats

d'insertion à la vie sociale. Vous pouvez voir le détail pour novembre 2006 en téléchargeant ce fichier excel

[8] Sur les statistiques de l'emploi et du chômage, Rapport au Premier ministre, La Documentation française, juillet 1986.

[9] La question posée plus haut : qui gouverne à cette date, peut à nouveau être posée. Pour faire taire ceux qui verraient dans cette question un

biais idéologique, il suffit de dire que les orientations n'ont pas été modifiées par ceux qui ont pris la relève.

[10] Edité par Jean-Claude Gawsewitch (avril 2006)
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